
Les points suivants ont été abordés :

 Travaux (mezzanine – climatisation)

 Organisation, effectifs et cycles horaires du SIRID    
 

 Transmission dématérialisée des procédures

 Procédure de destruction des stupéfiants, scellés 
       et des documents

 Stationnement

 Effectifs

 Etat du parc radio et véhicules

 Prime BRI

 Astreintes

 Fidélisation

 Avancement

 Redéfinition de la charte de répartition et  de      
       compétences dans le domaine procédural

Rapprochez-vous de vos délégués pour plus 
d’informations.

« Cette nouvelle forme d’échange est à 
développer sur d’autres directions. Elle est 

la source fidèle de l’expression de 
« la parole du policier » .

Nous remercions Monsieur le Directeur de la 
DIPJ MARSEILLE de son écoute attentive. 

Nous ne manquerons pas de suivre l’évolution 
de nos propositions, certains que 

« l’on peut mieux faire  ! »
Eric moulin  

Délégué départemental UNSA Police 13
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Les délégués UNSA Police 
rencontrent Monsieur Arella !/DIPJ 

Marseille
Le Jeudi 25 Octobre 2018, Monsieur Eric Arella, DIPJ Marseille, recevait pour la troisième année 
consécutive, une délégation des délégués UNSA Police 13 représentant l’ensemble de ses structures. 
Cette initiative unique, initiée par l’UNSA Police, n’est à ce jour toujours pas imitée. Nous restons donc 
les seuls à vous permettre de vous exprimer en direct, sans porte-parole, afin de vous démontrer que 
vos revendications sont portées au plus près de votre expression, avec sincérité et engagement.


